
Réaliser des économies sur 
les primes? Nous vous y aidons.

Avec Visana, vous avez la possibilité d’influencer activement votre prime et 
de bénéficier de nombreux avantages. Nous vous montrons comment ci-après.

 Dans l’assurance de base
 Modèles alternatifs
 En fonction du modèle d’assurance et de la région de 

primes, vous réalisez des économies conséquentes sur 
les primes.

 Dans l’assurance complémantaire
 Combiner astucieusement les assurances 

complémentaires d’hospitalisation
 En fonction de la participation aux coûts individuelle, 

vous bénéficiez des rabais suivants:

Modèles Rabais sur la prime par an*

Med Direct  au moins 7 %

Med Call  au moins  4 %

Tel Doc  au moins  9 %

Tel Care  au moins 10 %

Réseaux de médecins de 
famille (HAM)

 au moins  7 %

Cabinet médical de 
groupe (HMO)

 au moins  7 %

Assurance complémentaire d’hospitalisation

Participation 
aux coûts

Réduction des primes

Div. mi-privée Div. privée

Aucune 0 % 0 %

CHF  1000.– 15 % 10 %

CHF 2000.– 25 % 20 %

CHF 5000.– 50 % 40 %

CHF 10000.– 65 % 55 %

* Le montant du rabais sur la prime varie en fonction de la région de  
 primes et de la franchise choisie. visana.ch/assurance_de_base
 
 

 Franchise à option  
 Votre responsabilité individuelle est récompensée. 
 Plus la franchise est élevée, plus le rabais sur les  

primes est important.

Franchise annuelle Rabais maximal sur la prime par an*

CHF  300.– 0 %

CHF  500.– 6 % CHF  140.–

CHF 1000.– 24 % CHF  490.–

CHF 1500.– 30 % CHF  840.–

CHF 2000.– 40 % CHF  1190.–

CHF 2500.– 50 % CHF  1540.–

* Le montant du rabais sur la prime varie en fonction de la région  
 de primes.

Conseil: modifiez simplement la franchise dans 

myVisana ou contactez votre agence. 

visana.ch/myvisana

 Rabais pour enfants 
  Pour le premier et le deuxième enfant:  

  au moins 74 % de rabais
  Assurance de base:  

  90 % de rabais à partir du troisième enfant
  Assurance complémentaire: 

  50 % de rabais à partir du deuxième enfant

 Assurance sous forme de capital Hôpital
 Nouveau et exclusif: vous pouvez utiliser votre  

capital assuré pour des prestations de relèvement  

de catégorie à l’hôpital.  

 vsiana.ch/assurance-sous-forme-de-capital-hopital 

 Collecter des points
 Nous récompensons votre activité physique

 et votre fidélité à Visana: recevez jusqu’à 

 120 francs par an en espèces.  

 visana.ch/mypoints

 Chèques Wellness
 Si vous disposez des assurances complémentaires 

Traitements ambulatoires, Basic, Basic Flex ou 

Managed Care Traitements ambulatoires, vous 

bénéficiez en sus de chèques Wellness, d’une 

valeur de 350 francs.

 visana.ch/cheques-wellness

 Dans les assurances de choses
 Assurance-ménage, de responsabilité  

civile privée et des bâtiments
 Si vous disposez de l’assurance de base ou d’assuran-

ces complémentaires chez Visana, vous bénéficiez d’un 

rabais de 10 % sur les assurances de choses. Nous 

vous offrons par ailleurs un rabais supplémentaire de 

10 % si vous concluez les trois assurances.  

 visana.ch/primedirecta
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Visana Services SA, Weltpoststrasse 19, 3000 Berne 15, 
Téléphone 0848 848 899, visana.ch

 Voici comment économiser du temps
 Avec eBill, LSV+ ou Swiss Direct Debit – 
 inscrivez-vous sans attendre
 eBill, la procédure de recouvrement direct LSV+ et 

Swiss Direct Debit sont des systèmes appréciés pour 

 le paiement électronique. 

 visana.ch/inscription-lsv  

 Important: vous recevez la facture des primes pour 

 la nouvelle année mi-décembre 2020.

 Adapter l’assurance ou en changer?
 Veuillez noter que vos formulaires de proposition 

doivent nous parvenir d’ici aux dates indiquées 

ci-dessous.  

 Assurance de base 
  jusqu’au 30 novembre 2020

 Assurances complémentaires
  En cas d’adaptations des primes: 

  jusqu’au 31 décembre 2020 
  Sans adaptation des primes: 

  au 30 septembre 2020 pour la fin de l’année civile
  Augmenter la couverture d’assurance: 

  jusqu’au 31 décembre 2020 pour une adaptation 

  à début 2021. 

  visana.ch/delaisresiliation

 Gros plan: 
 comment sont utilisés 100 francs 
 de primes?  
 Les assureurs utilisent 96 % des primes de l’assurance 

de base pour régler les frais de santé aux fournisseurs 

de prestations (médecins, hôpitaux, thérapeutes). Les 

4 % restants sont consacrés aux frais administratifs 

internes.

CHF 38.–   
Hôpitaux 

CHF 29.– 
Médecins 

CHF 12.–  
Médicaments 

CHF 8.– 
EMS, aide et
soins à domicile 

CHF 4.– 
Assurances

CHF 9.– 
Autres 
(laboratoire, physiothérapie)

Source: OFSP/OFS (valable pour l’assurance de base selon la LAMal)

  Avoir issu des taxes environnementales 
et contribution à Promotion Santé 
Suisse 

 En 2020, vous recevez un avoir de 87 francs issu des 

taxes environnementales, prélevées par la Confédéra-

tion. Cet avoir est déduit directement de votre prime. Par 

contre, le montant annuel obligatoire versé à Promotion 

Santé Suisse augmente votre prime de 4 fr. 80.

Avez-vous des questions?

 Vous pouvez contacter votre conseiller/ère personnel/le au 

 numéro de téléphone figurant sur votre police, en haut à gauche.

 Nous sommes atteignables également le soir et le week-end: 

 du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00 et le samedi de 9h00 à 16h00. 

 Nous nous réjouissons de votre prise de contact!


